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Le 16 décembre de l’an deux mil vingt-cinq, le Conseil municipal convoqué le 09 décembre 
réuni en session ordinaire, à la Mairie de Feigères, sous la présidence de Myriam GRATS, 
Maire de la commune. 
 

Pour 17 

Contre  

Abstention  
 

En exercice 18 

Présents 16 

Votants 17 

Membres présents : GRATS Myriam, SALLIN Michel, 

FOURCADE Christelle, COLLOMB Eric, MEGEVAND 

Laurence, ANDRIC Mihajlo, MONTIBERT Dominique, 

BOITOUZET Patrick, GUICHON Raphaël, DUNAND 

Dominique, DELATTRE Guillain, GALOYER Roger, FOLNY 

Brigitte, BOUVIER Sébastien, GEVREY Laetitia, HEINZEN 

Sylvain. 

 

Pouvoirs :  RAMBOSSON Olivier à SALLIN Michel             

 Absents :  MICHEL Ellen,  

 

SECRETAIRE DE SEANCE :  MONTIBERT Dominique 

 

 
 

D2025_49 Attribution du lot n°1- Marché de travaux de réhabilitation de l’Eglise 
Saint-Lazare 

 
Mme le Maire expose ce qui suit : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
VU l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 du Code de la commande publique ; 
VU le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 du Code de la commande publique ; 
VU la délibération municipale n°2023-17 en date du 11 mai 2023, attribuant le marché de 
maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation de l’Eglise Saint-Lazare ;  
VU la délibération municipale n°2025-09, en date du 03 avril 2025, autorisant Madame le 
Maire à solliciter une subvention auprès du Conseil Départemental de Haute-Savoie au 
titre du dispositif Plan Patrimoine ainsi qu’une demande à la Région ;  
VU l’avis d’appel public à la concurrence envoyé à la publication le 28 juillet 2025, et fixant 
au 2 octobre 2025 2025, à 12h00, la date limite de réception des offres au marché de 
travaux techniques d’amélioration de l’Eglise Saint-Lazare sur la Commune de Feigères ; 
VU l’avis de la commission Bâtiments, réunie le 02 décembre 2025 à 8h30 ;  
CONSIDERANT la présentation du projet de réhabilitation de l’Eglise Saint-Lazare par le 
cabinet Perspective Patrimoine à l’occasion d’une réunion de présentation aux membres 
du Conseil municipal ;  
Madame le Maire rappelle que la Commune de Feigères a confié en 2022 au CAUE une 
mission sur l’opportunité de lancer des travaux de réhabilitation de l’Eglise suite à de 
nombreuses sollicitations des paroissiens désireux de rénover le chœur, les revêtements 
et le mobilier du bâtiment. Dans son rapport, le CAUE explique que ce dernier a été rénové 
extérieurement dans les années 2000 et qu’il présente un bon état général apparent. Le 
CAUE précise également que la commune- propriétaire de l’Eglise- est responsable de la 
sécurité, de l’entretien et de la restauration du bâtiment ainsi que du mobilier. Plutôt que 
d’engager des travaux sans vision globale ni cohérence d’ensemble afin de remédier aux 
désordres apparents, il a été conseillé de confier à une équipe de maîtrise d’œuvre 
regroupant les compétences adéquates la réalisation d’un diagnostic complet de l’édifice. 



Ce diagnostic devait permettre de fixer un état des lieux détaillé et de déterminer la nature  
des causes des désordres afin d’estimer le coût des travaux à réaliser. 
Madame le Maire explique enfin que le rapport du CAUE préconisait à la commune de 
confier au travers d’un accord-cadre à un même prestataire les études de diagnostic et les 
études correspondant à la mission de base pour éviter d’avoir deux prestataires pour une 
même opération.  
C’est ainsi qu’une consultation de maîtrise d’œuvre a été lancée en 2023. 
Par délibération n°2023/17 en date du 11 mai 2023, le Conseil Municipal a attribué le 
marché de maîtrise d’œuvre à la société Perspective Patrimoine SARL pour un montant 
de 36 090 € HT. Cette dernière a remis en janvier 2024 un diagnostic patrimonial qui 
préconise les travaux à envisager. 
 
Une consultation pour les travaux a ainsi été lancée le 28 juillet 2025. 
 

Vu le rapport d’analyse des offres en date du 16 décembre 2025 ; 
 

IL EST PROPOSÉ AU CONSEIL MUNICIPAL  
 
De valider l’avis de la commission bâtiments, en date du 02 décembre 2025, et d’attribuer 
comme suit le marché de travaux pour la réhabilitation de l’Eglise Saint Lazare : 
 

•Lot n°1 « Charpente », attribué à MAINDRON EUROTOITURE (4, Chemin du Lac – ZI du 

Vernay 73460 SAINTE-HELENE-SUR-ISERE), pour un montant de 42 746.15 € HT. 
 
D’autoriser Madame le Maire à négocier les offres transmises pour le lot n°2 « travaux de 
menuiserie » et lot n°3 « Chauffe-eau et chauffage du bâtiment ; équipement de 
plomberie » ; 
 
D’autoriser Mme le Maire à relancer une consultation concernant le lot n°4 « Electricité »,  
 
D’autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer les marchés correspondants 
avec les entreprises; ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 
 
D’autoriser Mme le Maire à signer les OS de la maitrise d’œuvre conformément à la loi 
MOP afin d’adapter les tarifs de base au montant du présent marché de travaux. 
 
Entendu l’exposé de son rapporteur, 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
 
De valider l’avis de la commission bâtiments, en date du 02/06 décembre 2025, et 
d’attribuer comme suit le marché de travaux pour la réhabilitation de l’Eglise Saint Lazare 
: 
 
•Lot n°1 « Charpente », attribué à MAINDRON EUROTOITURE (4, Chemin du Lac – ZI du 

Vernay 73460 SAINTE-HELENE-SUR-ISERE), pour un montant de 42 746.15 € HT. 
 
D’autoriser Madame le Maire à négocier les offres transmises pour le lot n°2 « travaux de 
menuiserie » et lot n°3 « Chauffe-eau et chauffage du bâtiment ; équipement de 
plomberie » ; 
 
D’autoriser Mme le Maire à relancer une consultation concernant le lot n°4 « Electricité »,  
 
D’autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer les marchés correspondants 
avec les entreprises; ainsi que toutes pièces afférentes au dossier. 
 
D’autoriser Mme le Maire à signer les OS de la maitrise d’œuvre conformément à la loi 
MOP afin d’adapter les tarifs de base au montant du présent marché de travaux. 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication.  

      
  



 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.      
Pour extrait conforme, 
 
 
Le Maire,       Le Secrétaire de séance, 
Myriam GRATS       Dominique MONTIBERT
      
  

 


